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Résumé 
Adhérer au législateur de moins de textes législatifs relatifs aux droits et libertés d'un certain 
nombre de contrôles établis par la Constitution a commencé. 

 Le principe de base est la liberté de la législature et l'exception est les restrictions fixées par la 
Constitution. Et le législateur dans le cadre de la liberté que la Constitution laisse volontiers 
choisir quelle organisation dans l'intérêt public. 

    Prenant législature Constitution soumis organisé pour les droits et libertés à certaines 
restrictions en matière de juridiction (délégué pour organiser les droits et libertés exclusivement), 
et le but (l'intérêt public) et la forme (les étapes et les procédures à travers lesquelles la 
législation) est reconnu que le législateur prenne des faits appréciés qui les poussent à intervenir la 
législation (la raison de la législation), l'effet juridique de l'intervention, mais ce pouvoir 
discrétionnaire est pas absolue, mais est également régie par certaines règles parce que pour dire 
le contraire conduirait à l'abus par le Parlement de son droit et de perdre ainsi les droits et libertés 
des citoyens. 
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